
Le colloque de Sorèze était centré 
sur la notion de multiple et d’édition, 
légale ou pirate. Si la fonte n’est 
pas concernée car elle produit des 
multiples, il n’est pas inutile de 
rappeler les règles en vigueur.

Le statut choisi qui détermine la qualification 
juridique a des incidences économiques et 
affecte la valeur. Il a aussi des conséquences 
juridiques.

Un bronze édité à deux cents exemplaires 
n’a pas la même valeur qu’une pièce unique : il 
a un prix plus abordable. Il n’est pas non plus 
soumis au même régime juridique, puisque les 
dispositions réservées aux œuvres d’art origi-
nales risquent de ne pas s’appliquer, notamment 
en matière de droit de suite (CPI art. 122-8) 
ou de taxation (CGI art. 98 A, annexe III). Une 
œuvre originale est assujettie au taux réduit 
de TVA, tandis que multiples et reproductions 
supportent le taux normal.

Certains procédés artistiques ont, par la 
nature de leur technique, vocation à être 
édités en plusieurs exemplaires, tels que la 
photographie, la vidéo, la sculpture ou la litho-
graphie qui permettent à partir d’un original 
servant de matrice la réalisation de répliques 
de l’œuvre. Tandis qu’un tableau, un dessin ou 
une installation sont toujours des œuvres ori-
ginales produites en un seul exemplaire. En cas 
d’édition en nombre, le véritable « original » 
est la plaque de métal d’une estampe, le négatif 
d’une photo, le master d’une vidéo, le plâtre 
d’un bronze, le fichier premier d’une œuvre 
numérique. Mais en pratique, ces objets ne sont 
jamais présentés : seules les œuvres tirées sont 
montrées.

Les multiples sont aussi soumis à un régime 
juridique particulier. Ils doivent être datés, 
signés, numérotés et limités en nombre d’exem-
plaires. Alors que la notion de reproduction 
n’implique pas de limite.

Aux termes du Code de déontologie des 
fonderies d’art, toute œuvre obtenue par fon-
derie est produite sous l’appellation d’original, 
de multiple ou de pièce unique. Ce choix est 
déterminé par l’artiste, avant la réalisation de la 
première pièce ; il est irrévocable.

Sous l’appellation d’original, une œuvre peut 
être réalisée au nombre maximum de douze 
exemplaires. Parmi ces originaux, quatre sont 
appelés épreuves d’artiste et numérotés EA I/IV, 
EA II/IV, EA III/ IV, EA IV/IV en chiffres romains, 
les huit autres étant numérotés 1/8, 2/8, 3/8, etc. 
Il est possible de produire un nombre d’origi-
naux inférieur à douze, avant la première fonte. 
Dans ce cas, la limitation du nombre d’épreuves 
originales n’affecte que les huit œuvres numé-
rotées en chiffres arabes et n’exclut pas la réa-
lisation des quatre épreuves d’artiste. Lorsque 
la quantité prédéterminée par l’artiste est 
atteinte, elle ne peut être dépassée.

Lorsque l’artiste décide, dès la première fonte, 
d’éditer son œuvre sous forme de multiples, 
ceux-ci sont numérotés dès le premier 1 (puis 
2, 3, 4, 5, etc.) sur le nombre de multiples déter-
minés par l’artiste (1/100, 2/100 ou 1/300, etc.). 
Comme pour les originaux, une fois atteint le 
dernier tirage de la quantité prédéterminée 
(100/100 ou 300/300), nul autre tirage n’est 
possible, même dans une couleur ou un alliage 
différent.
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En cas de tirage d’une œuvre sous forme 
de multiples, il n’y a ni originaux, ni épreuves 
d’artiste.

Toute œuvre réalisée au-delà de ces quan-
tités ou sans mention de limite de tirage est 
considérée comme une reproduction et 
doit comporter, de façon visible, lisible et indé-
lébile, sur une partie apparente de la pièce, la 
mention « reproduction » suivie du millésime 
de la fonte en quatre chiffres (cf. D. n° 81-255 
du 3 mars 1981 sur la répression des fraudes).

Lorsque l’artiste tire l’essentiel de ses reve-
nus de la vente de reproductions, il risque de 
perdre son statut d’artiste pour celui de com-
merçant. /1.

La fraude a un statut très simple : la trom-
perie : elle consiste à faire passer un objet pour 
ce qu’il n’est pas. Une copie non autorisée est 
proposée comme œuvre originale ou multiple 
(au sens de ce qui est défini dans les para-
graphes précédents). La signature peut être 
une imitation, les pièces justificatives manquent 
(avec une histoire abracadabrante pour faire 
passer leur absence).

Le piratage 
consiste à emprun-
ter un dessin (un 
modèle en sculpture), 
le reproduire en se 
l’appropriant comme 
création personnelle. 
Dans les deux cas, il 
s’agit de vol.

Les contrats d’édi-
tion (comme celui 
que nous connaissons 
chez Denonvilliers)/2 
sont complexes mais 
ils définissent d’abord 
les rapports entre le 
sculpteur et le fon-
deur/3. Ce qui est 

moins connu, faute de sources, ce sont les 
arrangements entre éditeurs (un fondeur avec 
un autre). Il peut y avoir des cessions de droit 
comme il peut y avoir des emprunts plus ou 
moins légaux.

Un exemple concret est celui de la fonderie 
Averly à Saragosse qui était en relation d’af-
faires avec Durenne. Place San Pedro à Huesca 
(Aragon - Espagne), cette petite fontaine est 
signée de la fonderie espagnole. Pourtant, le 
modèle est quasiment celui que l’on retrouve 
dans le catalogue Durenne/4. Que doit-on en 
déduire ? Nous retrouverons ces questions 
d’adaptation lorsque nous regarderons de plus 
près le zinc, dans la série des métaux utilisés 
dans l’édition statuaire. ■

1/ Source : Art & Fiscalité par Véronique Chambaud 
(Ars vivens, 2018, livre disponible en librairie et sur www. 
chambaud.net

2/ https://www.
fontesdart.org/
archive-traite-
dedition-entre-
denonvilliers-et-les-
sculpteurs/

3/ Lire également 
François Blanchetière, 
Conservateur du 
patrimoine au musée 
Rodin, Paris et Meudon, 
« Reproduire pour dif-
fuser »

https://www.ars-
metallica.fr/ads/
reproduire-pour-
diffuser/

4/ https://e-monu-
men.net/patrimoine-
monumental/dur_f_
pl356-vasques/

La circulation des modèles 
est parfois opaque ; cession ? 
piratage ?
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